
DEJEPS

          OBJECTIFS
Piloter la mise en œuvre de projets d'animation dans le cadre des valeurs de l'éducation populaire
Soutenir le travail de l'équipe  
Organiser le travail partenarial 
Mettre en œuvre des démarches participatives d'éducation populaire 
Accompagner l'implication des moyens 
Organiser la mobilisation des moyens
Conduire des interventions de formation au sein de son équipe 

         LE DEJEPS DPTR 
C'est un diplôme de niveau  5 qui permet de se former à la conception, la coordination et la mise en œuvre de
projets d'actions. 

Il se déroule en partenariat avec la
Fédération Régionale des Maisons
de la Jeunesse et de la Culture 

LES      DU DEJEPS

 
 
 

Animation socio-éducative ou culturelle

Mention développement de projets territoires et réseaux    

+ Des visites de structures et des
rencontres de professionnel.les pour
élargir son réseau professionnel
+ La mise en place d'un projet d'action
pendant la formation
+ La possibilité d'effectuer la formation en
contrat d'apprentissage

Tarif 
8 400, 00 euros 

La formation peut être prise en charge à
100% dans le cadre d'un contrat

d'apprentissage

Contact
Pour un devis / dossier d'inscription contacter : 

secretariat@frmjcbretagne.org
06.50.12.07.96

Responsables des formations DEJEPS
Céline MALINGE

"Un diplôme pour coordonner
des projets et des équipes" 

Un abonnement inclus dans la
formation à la médiathèque
éduac'active des Ceméa

Diplôme d'État de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport
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            POUR Y ACCÉDER
Conformément à la règle, les exigences de formations préalables requises pour accéder à la formation sont: 
Être titulaire de l'une des attestations de formation relatives au secourisme : PSC 1, AFPS, PSE 1, PSE 2, AFGSU, SST
Être titulaire d'un diplôme de niveau 3 (bac +2) reconnu par l'Etat ou de niveau 4 dans le champ de l'animation ou de travail
social (BEATEP, BPJEPS AS, ...) ou attester d'une formation de niveau 4 (bac) et se prévaloir de 6 mois d'expérience dans
l'animation ou justifier de 24 mois d'expérience salariée (quel que soit le secteur d'activité) ou bénévole. 
Il faut également une structure d'alternance, un financement, avoir complété le dossier d'inscription et réussi les tests de
présélection. 

         EMPLOIS VISÉS

Animateur·rice-coordinatrice, animateur·rice de réseau, coordonnateur·rice d'activité, coordonnateur·rice technique,
responsable d'animation, agent de développement de la vie associative, responsable fédéral.e, éducateur·rice sportif·ve,
animateur·rice socio-éducatif·ve, accompagnateur·rice, adjoint·e de direction, coordonnateur·rice de projets, ...
Les activités s'exercent notamment dans le cadre d'associations de Jeunesse, d'Éducation Populaire ou de Sport, de
collectivités publiques, de regroupements intercommunaux, du secteur médico-social, d'entreprises du secteur marchand
ou de l'économie sociale et solidaire ...

             ORGANISATION DE LA FORMATION

         UNITÉS CAPITALISABLES
UC 1 : Être capable de concevoir un projet d'action
UC 2 : Être capable de coordonner la mise en œuvre d'un projet d'action
UC 3 : Être capable de conduire des démarches pédagogiques dans une
perspective socio-éducative 
UC 4 : Être capable d'animer en sécurité dans le champs d'activité 

             MODALITÉS D'ÉVALUATION DES STAGIAIRES 
Pour valider la formation et obtenir le DEJEPS Mention DPTR, le candidat devra valider l'ensemble des 4 UC à travers des
épreuves certificatives : production de documents écrits personnel, entretien oral et mise en situation professionnelle.
Suite au jury final, si validation des 4 UC, le diplôme est délivré par la Direction Régionale Académique de la Jeunesse, de
l'Engagement et des Sports (DRAJES). 

780 heures à la FRMJC 
1 700 heures d'expérience pratique.
Pour les personnes déjà en poste, ces heures sont comprises dans le cadre
habituel de leur temps de travail Date limite du dépôt de dossier

28 Avril 2023 (dossier téléchargeable sur
le site FRMJC)

Épreuves de sélection
30 Mai 2023

Journée de positionnement
7 Septembre 2023

Dates de la formation
18 Septembre 2023 au 30 Juin 2025


